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Décrète :  

Article premier - Sont déclarés d'utilité 

publique, les travaux de réhabilitation de la zone 

industrielle de Radès municipale du gouvernorat 

de Ben Arous.  

Art. 2 - Les travaux de réhabilitation prévus à 

l'article premier du présent décret consistent en la 

réhabilitation et la réfection :  

- du réseau intérieur de voiries et des trottoirs,  

- du réseau d'évacuation des eaux pluviales,  

- du réseau d'éclairage public,  

- des bouches et poteaux d'incendies. 

Art. 3 - Le financement des travaux prévus à 

l'article 2 du présent décret est mis à la charge des 

occupants, exploitants et propriétaires d'immeubles 

de la zone industrielle de Radès municipale du 

gouvernorat de Ben Arous, délimitée 

conformément au plan annexé au présent décret. 

Le coût des travaux de réhabilitation sera réparti 

selon le critère de la superficie du lot et de la 

nature de l'activité.  

Art. 4 - Les travaux de réhabilitation sont définis, 

programmés et exécutés conformément aux 

dispositions de l'article 12 de la loi susvisée n° 94-16 

du 31 janvier 1994.  

Art. 5 - Le ministre de l'intérieur et du 

développement local, le ministre de l'industrie et de la 

technologie, le ministre de l'équipement, de l'habitat et 

de l'aménagement du territoire et le ministre de 

l'environnement et du développement durable sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 24 mai 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

  

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-1188 du 24 mai 2010. 

Monsieur Mohamed Ben Amer, est maintenu en 

activité dans le secteur public pour une troisième 

année, à compter du 1
er
 juin 2010.  

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2010-1189 du 24 mai 2010, portant 

attribution, au titre de l'année 2010, de la 

troisième tranche de l'augmentation globale 

des montants de l'indemnité d'instruction et 

de plaidoirie, aux membres du corps des 

conseillers rapporteurs auprès des services 

du contentieux de l'Etat.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 90-2016 du 3 décembre 1990, 

fixant le statut particulier des membres du corps des 

conseillers rapporteurs auprès des services du 

contentieux de l'Etat, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 2000-

919 du 2 mai 2000 et le décret n° 2007-82 du 15 

janvier 2007,  

Vu le décret n° 91-99 du 21 janvier 1991, relatif 

aux indemnités allouées aux membres du corps des 

conseillers rapporteurs auprès des services du 

contentieux de l'Etat, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 94-

1474 du 4 juillet 1994,  

Vu le décret n° 2008-4088 du 30 décembre 2008, 

portant fixation de l'augmentation globale des 

montants de l'indemnité d'instruction et de plaidoirie 

durant la période 2008-2010 et octroi de la première 

tanche au profit des agents bénéficiaires de cette 

indemnité,  

Vu le décret n° 2009-2278 du 31 juillet 2009, 

portant attribution, au titre de l'année 2009, de la 

deuxième tranche de l'augmentation globale des 

montants de l'indemnité d'instruction et de plaidoirie, 

aux membres du corps des conseillers rapporteurs 

auprès des services du contentieux de l'Etat, 
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Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est attribuée, à compter du 1
er
 

mai 2010, la troisième tranche de l'augmentation 

globale des montants de l'indemnité d'instruction et de 

plaidoirie, telle que prévue par le décret n° 4088-2008 

du 30 décembre 2008 susvisé, et ce, conformément au 

tableau suivant :  

En dinars

Catégorie Grades 

Montant 

mensuel de 
l'augmentation 

à compter du 

1
er
 mai 2010 

A1 

Conseiller rapporteur général 

auprès des services du contentieux 

de l'Etat  

76 

A1 

Conseiller rapporteur en chef 

auprès des services du contentieux 

de l'Etat  

66 

A1 
Conseiller rapporteur auprès des 

services du contentieux de l'Etat  
56 

A1 

Conseiller rapporteur adjoint 

auprès des services du contentieux 

de l'Etat  

49 

 

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre des 

domaines de l'Etat et des affaires foncières sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 24 mai 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-1190 du 24 mai 2010. 

Le décret n° 2009-3076 du 19 octobre 2009 est 

modifié comme suit :  

« Monsieur Ezzeddine Ksontini, administrateur 

général, directeur général classe exceptionnelle, 

chargé de mission au cabinet du ministre des 

domaines de l’Etat et des affaires foncières, est 

maintenu en activité pour une troisième période de 

sept mois, à compter du 1er décembre 2009 ».  

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Décret n° 2010-1191 du 24 mai 2010, modifiant 

le décret n° 2008-2988 du 8 septembre 2008, 

relatif au régime de rémunération des agents 

appelés à participer aux divers examens et 

concours scolaires organisés par le ministère 

de l'éducation et de la formation.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l'éducation,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu la loi d'orientation n° 2002-80 du 23 juillet 

2002, relative à l'éducation et à l'enseignement 

scolaire, telle qu'elle a été modifiée et complétée par 

la loi n° 2008-9 du 11 février 2008,  

Vu le décret n° 2008-2988 du 8 septembre 2008, 

relatif au régime de rémunération des agents appelés à 

participer aux divers examens et concours scolaires 

organisés par le ministère de l'éducation et de la 

formation, 

Vu l'arrêté du 15 mai 1996, relatif à la fixation du 

système d'évaluation et de passage dans 

l'enseignement de base, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment l'arrêté du 16 mars 

2002,  

Vu l'arrêté du 24 avril 2008, relatif au régime de 

l'examen du baccalauréat,  

Vu l'arrêté du 14 mai 2008, fixant les critères du 

concours d'accès aux collèges pilotes et le régime des 

études, 

Vu l'arrêté du 20 mai 2009, fixant les modalités de 

l'examen du diplôme de fin d'études de l'enseignement 

de base général et de l'examen du diplôme de fin 

d'études de l'enseignement de base technique.  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  


